
Su Excelencia,
Raúl Castro Ruz
Presidente de los Consejos de Estado y de Ministros
La Habana
Cuba 

Votre Excellence,

Au cours du mois de mars 2003, les autorités cubaines prirent des mesures sans précédent contre la dissidence 
cubaine sur l'île. En l'espace de quelques jours, les forces de sécurité ont arrêté  75 dissidents qui ont été 
condamnés, par des procès précipités n'offrant pas les garanties requises, à de sévères peines de prison s'élevant 
jusqu'à 28 ans de détention. Tout indique, sur base des informations disponibles, que la conduite pour laquelle 
ces dissidents ont été condamnés est non violente et s'inscrit dans le cadre d'un exercice légitime des libertés 
fondamentales  d'expression,  d'associations  et  de  réunion,  telles  qu'elles  sont  définies  par  les  normes 
internationales.  Dès  lors,  Amnesty  International  demande  au  gouvernement  cubain  d'ordonner  la  libération 
immédiate et inconditionnelle de Marcelo Cano Rodriguez et de toutes les personnes détenues suite à la vague 
répressive de mars 2003, considérées comme des prisonniers d'opinion.
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A renvoyer à Amnesty International Belgique Francophone ( Isavelives.be ) - 9, rue Berckmans - 1060 Bruxelles
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